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Monsieur le Maire, 
 
 
Vous m’informez, par courriel du 4 février 2021, du projet de modification 
simplifiée n°1 de votre Plan Local d’Urbanisme.  
 
Ce projet porte sur des modifications du règlement écrit ayant pour objet : 

- Une meilleure prise en compte de l’aléa retrait-gonflement des argiles, 

- Un assouplissement des règles relatives à l’implantation des piscines 
pour permettre plus d’adaptabilité au parcellaire, 

- Une adéquation des types d’activités autorisés dans la zone 
économique UY, notamment en matière de commerce, aux orientations 
du nouveau SCoT des Territoires de l’Aube approuvé le 10 février 2020 
et en vigueur depuis le 29 juillet 2020,  

- Un ajustement des règles de stationnement pour répondre aux besoins. 
 

Concernant le volet plus spécifiquement en lien avec le commerce, 
l'intégration de la nomenclature du Document d’Orientation et d’Objectifs 
du SCoT dans les définitions du règlement, et la référence à cette 
nomenclature dans l'édiction de l'interdiction des commerces à l'article 1 
de la zone UY donne une lisibilité directe de ce qui est interdit ou autorisé, 
conformément à nos échanges. 
 
La précision apportée à l’article 2 de la zone UY permettant la vente de 
produits et d’activités liés à l’activité agricole et viticole s’inscrit également 
en cohérence avec la souplesse offerte par le SCoT pour permettre la 
valorisation des productions locales et des circuits courts en dehors des 
localisations préférentielles pour le commerce. La situation de la zone UY 
au pied de la colline de Montgueux et du vignoble de Champagne constitue 
un argument en ce sens. 
 



Concernant la thématique du commerce et le respect des localisations 
préférentielles fléchées par le SCoT, je vous précise que son traitement 
dans les autres zones du PLU devra aussi être envisagé, afin de privilégier 
les nouvelles implantations commerciales dans le secteur correspondant à 
la centralité communale, selon les critères définis par le DOO. Toutefois, 
cette évolution pourra faire l'objet d'une réflexion plus globale à l'occasion 
d'une prochaine procédure. 
 
En conséquence et après consultation des éléments transmis, je vous 
informe que je n’ai pas de remarque à émettre sur ce dossier. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 
 

 
 

Le Président,  
Jean-Pierre ABEL 

 








